
 

 

 
AVIS PUBLIC 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES PAR LE PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO  
2022-08-960 INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO  
2006-09-621 » 

 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

 
Lors de la séance ordinaire du 6 juin 2022, le conseil municipal a adopté le premier projet de règlement 
numéro 2022-08-960 « Règlement modifiant le règlement de zonage numéro  
2006-09-621 ». 
 
Que l'objet de ce règlement est d'autoriser l'agrandissement de la zone AF-71 à même une partie de la 
zone AF-61. 
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 15 août 2022 à 19 h 45 à la salle du conseil du 
Centre communautaire située au 893 rue Moreau à Wickham, en conformité des dispositions de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (R.L.R.Q., c. A-19.1).  
 
Qu’au cours de cette assemblée publique, le maire ou le maire suppléant ou le conseiller désigné par 
le maire ou le maire suppléant expliquera le projet de règlement ainsi que les conséquences de son 
adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet. 
 
Que ce premier projet contient des dispositions propres à un règlement susceptible d’approbation 
référendaire. 
 
Que ce premier projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal durant nos 
heures ordinaires de bureau. 
 
 
  



 

 

Zones concernées : 
  

AVANT LA MODIFICATION – ZONE AF-71 
 

 
APRÈS LA MODIFICATION ZONE AF-71 

Agrandissement de la zone AF-71 à même une partie de la zone AF-61 
 

 
 
 

DONNÉ A WICKHAM CE QUINZIÈME JOUR DU MOIS DE JUILLET 2022. 
 

 
 

Catherine Pepin 
Directrice générale et greffière-trésorière  


